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3.6 AVIS D’AUDIENCES 

RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

Philippe 
Lareau, 
C.d’A.A., 
courtier en 
assurance de 
dommages 

Certificat 
n

o
 155535 

et 

Marie Lareau, 
courtier en 
assurance de 
dommages 
des 
particuliers 

Certificat 
n

o
 170676 

2010-09-01(C) 

 

 

 

 

 

 

2010-09-02(C) 

M
e
 Patrick de 

Niverville, 
président 

M. Marc-Henri 
Germain, 
C.d’A.A., 
A.V.A., courtier 
en assurance 
de dommages, 
membre 

M. Luc 
Bellefeuille, 
C.d’A.A., 
courtier en 
assurance de 
dommages, 
membre 

Les 16 et 
17 janvier 2012 

(9h30) 

Chambre de 
l’assurance de 
dommages – 
Montréal  

Pour le dossier de M. Philippe Lareau  

1 chef pour avoir fait défaut de placer les 
intérêts des assurés et de tout client 
éventuel avant les siens ou ceux de toute 
autre personne ou institution (article 19 du 
Code de déontologie des représentants 
en assurance de dommages); 

1 chef pour avoir fait défaut de rendre 
compte de l'exécution du mandat (article 
37(4) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de 
dommages); 

1 chef pour avoir exercé ses activités de 
façon négligente (article 37(1) du Code de 
déontologie des représentants en 
assurance de dommages); 

2 chefs pour avoir abusé de la bonne foi 
d'un assureur ou avoir usé de procédés 
déloyaux à son égard (article 27 du Code 
de déontologie des représentants en 
assurance de dommages); 

Pour le dossier de Mme Marie Lareau 

1 chef pour avoir fait défaut de placer les 
intérêts des assurés et de tout client 
éventuel avant les siens ou ceux de toute 
autre personne ou institution (article 19 du 
Code de déontologie des représentants 
en assurance de dommages); 

Suite des 
auditions des 
plaintes 
disciplinaires   
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

1 chef pour avoir fait défaut de rendre 
compte de l'exécution du mandat (article 
37(4) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de 
dommages); 

1 chef pour avoir exercé ses activités de 
façon négligente (article 37(1) du Code de 
déontologie des représentants en 
assurance de dommages); 

1 chef pour avoir entravé, directement ou 
indirectement, le travail du bureau du 
syndic (article 35 du Code de déontologie 
des représentants en assurance de 
dommages); 

 

RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) – Janvier 2012 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

François 
Giroux 
144701 

(CD00-0720) Janine Kean, 
président 
Éric Bolduc  
Alain Côté, 
A.V.C. 

18 janvier 2012 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Conflits d'intérêts. 

Effectuer un rabais de prime ou accepter 
un mode de paiement différent ou 
paiement des primes par le représentant. 

audition sur 
sanction 

Hosein 
Ansary 
100356 

(CD00-0840) Sylvain 
Généreux, 
président 

19 janvier 2012 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 

Falsification ou contrefaçon de signature 
ou de documents. 

Effectuer une opération sans l'autorisation 

audition sur  
requête 
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) – Janvier 2012 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

Marc Binette 
Bernard Gilles 
Lacroix, A.V.C. 

 bureau 2600,  
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

du client. 

Proposition ou transaction à l'insu du 
consommateur ou pour une personne 
fictive. 

Ugues-
Alexandre 
Labonté 
189066 

(CD00-0878) Janine Kean, 
président 
Jacques Denis, 
A.V.A.     
Armand Éthier, 
A.V.C. 

20 janvier 2012 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
bureau 2600,  
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Appropriation de fonds pour fins 
personnelles ou/ non-paiement à 
l'assureur des sommes perçues. 

audition sur 
culpabilité 

Giovanni Di 
Maio 142234 

(CD00-0885) François Folot, 
président 

24 janvier 2012 
à 9h30 

25 janvier 2012 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Avoir témoigné de la signature d'un 
consommateur hors de sa présence et/ou 
avoir déclaré faussement avoir agi comme 
représentant. 

Défaut de respecter ses obligations à 
l'égard du profil d'investisseur.  

Avoir fait preuve de négligence. 

audition sur 
culpabilité 

Marguerite 
St-Pierre  
169076 

(CD00-0897) François Folot, 
président 

26 janvier 2012 
à 9h30 

27 janvier 2012 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Appropriation de fonds pour fins 
personnelles ou / non-paiement des 
sommes perçues à une institution 
financière. 

audition sur 
culpabilité 

Martin 
Proteau 
127910 

(CD00-0880) François Folot, 
président 
Robert 
Chamberland, 
A.V.A.        
Pierre Masson, 

31 janvier 2012 
à 9h30 

Commission 
municipale du Québec 
10, Pierre-Olivier-
Chauveau Mezzanine, 
aile Chauveau 
Québec (Québec) 

Avoir témoigné de la signature d'un 
assuré hors de sa présence et/ou avoir 
déclaré faussement avoir agi comme 
agent souscripteur. 

Défaut de fournir aux assureurs les 
renseignements d'usage et/ou fournir de 

audition sur 
culpabilité  
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) – Janvier 2012 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

A.V.A. G1R 4J3 faux renseignements. 

Roberto Milzi 
123975 

(CD00-0755) Jean-Marc 
Clément, 
président 
Benoit 
Bergeron, 
A.V.A. 

31 janvier 2012 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Défaut de subordonner son intérêt 
personnel à celui de son client. 

Recommandation inappropriée en 
assurances. 

Exercer des activités dans des disciplines 
sans détenir le certificat requis. 

Défaut de respecter les obligations à 
l'égard de l'analyse des besoins 
financiers. 

audition sur 
culpabilité  
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